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En application des dispositions des articles 190, 191 et 193 de la loi 08.022 du

17 octobre 2008 portant Code Forestier de la République Centrafricaine, de

l'Arrêté additif n.00TAyIEDDEFCP/DIRCAB/DGEFCP du 22 fevrier 2017,

instituant la délivrance d'un quitug et de la Note de Service

n'O1O/MEDDEFCPIDIRCAB du 20 fevrier 2017 ,

La IOGIETE FORETTIERE fIHBEntAND lNDUtfREt t.A, est autorisée à

évacuer ses produits forestiers du mois de Janvier 2022 durant tout le mois

d'Avril 2022.

Le présent quitus est délivré en trois (03) exemplaires originaux.

Fait à Bangui, le [3 t [AnS egep
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